
LIVRET SUR LA SENSIBILISATION AU HARCÈLEMENT

“ce n’est pas parce qu’on est petit qu’on a des petits problèmes”.

Le harcèlement c’est quoi ? : c’est une répétition de propos et de comportements
ayant pour but ou effet une dégradation des conditions de vie de la victime.
Lorsqu’un élève subit de façon répétitive des actes négatifs de la part d’un ou
plusieurs élèves c’est du harcèlement scolaire.

⚠attention, le harcèlement n’est pas que physique. Il est aussi moral.

⚠attention, le harcèlement scolaire se passe dans l’enceinte de l’école mais aussi
sur les réseaux, c’est le cyber harcèlement : « le fait d'utiliser les technologies
d'information et de communication pour porter délibérément atteinte à un individu de
manière répétée dans le temps »

Un exemple de cyber harcèlement ? #anti 2010 Le hashtag "anti 2010" appelle à
harceler les élèves de 6ème sur les réseaux sociaux.
Exemple : "On n'a pas inventé ça pour être méchants avec eux. On ne leur jette pas des
trucs..." + une vidéo inquiétante, un jeune est habillé en militaire, armé, et frappe à une porte,
où est écrit en gros, "moi qui ai trouvé l'adresse d'un 2010".

Mais qui peut être visé par ce harcèlement ? : tout le monde

Comment savoir si mon enfant ou mon élève est harcelé ? : stress, dépression,
comportement agressif, lésions physiques…
Un comportement anormal de l’enfant, comme un regard fuyant, un renfermement
sur lui-même, son isolement etc doit être vu comme un signal (à ne surtout pas
ignorer !)

⚠ce genre de comportement n’est pas normal pour un jeune enfant !

⚠il ne faut pas prendre ce comportement à la légère et il faut vite agir car les
conséquences peuvent être grave ! : 18 suicide depuis janvier 2021 selon
l’association Hugo !

Vous ne savez pas quoi faire pour dénoncer le harcèlement scolaire ? voici les
démarches :

● Prévenir la direction de l’établissement de l’enfant harcelé
● Déposer plainte + demande possible de dommages-intérêts pour le préjudice

subi
● Si la preuve du harcèlement par le personnel est apporté, vous pouvez

engager la responsabilité de l’établissement où votre enfant a été harcelé

⚠ce n’est pas parce qu’on est petit qu’il n’y a pas de sanction :



● Si le harcèlement provient d’un majeur : tout élève majeur, tout professeur, ou
tout membre du personnel qui harcèle moralement un élève de 15 ans
encourt 1 an d'emprisonnement et jusqu'à 15.000 euros d'amende (article
222-33-2-2 du Code pénal).

● Si le harcèlement provient d’un mineur :
o S'il est âgé entre 13 et 18 ans, il risque 6 mois de prison (1 an en cas

de circonstances aggravantes) et 7.500 euros d'amende
o Si le jeune harceleur a moins de 13 ans, il relève des sanctions

éducatives pour mineurs délinquants, et ses parents sont
responsables civilement

⚠Le personnel de l’établissement, même s’il n’est pas le harceleur, peut être
sanctionné : Le personnel de l'établissement scolaire qui a connaissance d'un
harcèlement moral et n'agit pas peut être considéré comme coupable du délit de
non-assistance à personne en danger et risque 5 ans d'emprisonnement ainsi
que 75.000 euros d'amende.

Il existe des NUMÉROS à appeler en cas de harcèlement scolaire :
- 3020
- 0800200000
- 16 006
- 0800 235 236
- Association du réseau Inavem

L’importance du rôle des adultes dans le phénomène du harcèlement scolaire :
écoute et communication

● L’importance du rôle des parents avant tout :
o Il faut essayer de parler avec son enfant du harcèlement.
o Si on arrive à détecter des symptômes il faut agir rapidement pour

éviter les conséquences graves.
o En cas de harcèlement, il faut suivre les indications de ce livret et

soutenir l’enfant

● L’importance du rôle des directeurs d’établissement :
o il ne faut pas ignorer les signes de harcèlement
o il faut écouter les élèves et prendre en compte les plaintes

● L’importance du rôles des professeurs :
o il faut faire attentions aux signes et comportements des élèves
o il faut faire des jeux et activité sur la lutte contre le harcèlement

(exemple : faire jouer les élèves au jeu « la nouvelle »)

Comment appréhender le phénomène du harcèlement scolaire avec son enfant de
manière ludique ? : il existe des films, livres, illustrations, jeux etc qui évoquent le
harcèlement et sensibilisent les plus jeunes.

- jeu “la nouvelle”



- site “milan” (illustration, BD, photo, conseil sur le harcèlement pour les enfant)
: https://www.milanpresse.com/stop-harcelement-scolaire

L’importance de l’investissement des élèves dans le phénomène du harcèlement
scolaire

● Le prix non harcèlement
● L’initiative « Jeunes ambassadeurs » face au harcèlement

https://www.milanpresse.com/stop-harcelement-scolaire

